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Guels misérables, ceux qui, par leur 
insouciance ou leur coniplhitr, s'as 
socient «ux menées patronales contre 
les syndicats ouvriers : 

Qu'ils y viennent encore nos rnti-
<iue>. contester les services rendus 
par noire organisation! Bn la eireons 
tance, leur bonne foi ne saurait être 
surprise. Comme nous, ils savent 
qu :\ l'exception des mines de Béthuue 
les propositions des Compagnies pour 
liquider les anciennes caisses de se
cours et de retraites, n'étaient autres 
que des projets de faillite. 

Parlout les exploitants auraient 
triomphe si nous n'étions intervenus 
pour démontrer le piège tendu. 

Les représentants du syndicat ont 
eu raison de la lutte engagée parles 
concessionnaires pour décharger 
leuir responsabilités financières de 
jadis 

Il suffit pour s'en convaincre d'exa
miner la sentence l'endue mardi der
nier par la commission arbitrale do 
Carvin. 

Dans une affiche placardée le •'> sep
tembre 1894, sur les murs de sa con 
cession, la compagnie proposait aux 
<>u\riers : « de prendre entièrement à 
sa charge le paiement des retraites 
actuellement acquises à la condition 
d'être dispensée à l'avenir de toutes 
charges autres que les pariieipatirms 
prévues par les artinles 2 et 6 de la loi 
du'«S» juin 1804. » La mine prenait c i 
ouU-e « à sa charge les frais qui pour
raient lui incomber du fait des ac<i-
dènta.* 

C'était pour « ne pas faire supporter 
aux ouvriers et employés les cliarges 
de cotisations supplémentaires pour 
la liquidation de la caisse existante » 
que la société anonyme des mines de 
(arvin soumettait de telles proposi
tions aux votes deson personnel 

Sans la vigilance des administra
teurs du syndicat, les bouilleurs se 
=eraiont laissé prendre au piège. 

1*3 mots «</ttipourraient» laissaient 
:>our compte, aux mineurs les frais 
d'accident dûs à leur imprudence.aux 
cas fortuits et de force majeure 

Les pensionnés actuels sont au nom
bre de huit Si je les place dans la pre
mière catégorie du règlement adopté, 
le 4 septembre 18»0, par le conseil de 
la société de secours, il leur est versé 
annuellement à chacun :.!t<0 fr. soit au 
total .',880 francs. 

De grand cœur, je souhaite longue 
via aux vieillards qui touchent ces 
sommes et j'ajoute que la compagnie 
qm s'est trouvée dans la dure néces-
itc d'escompter leur grand âge. pense 
comme moi 

La caisse actuelle étant vide. M. le 
directeur Heupgen, annulait les pen
sions en cours d'acquisit;..n en ren
voyant les ouvriers valides au texte de 
la nouvelle loi. Du coup, les partisans 

delà suppression de la dette étaient 
devancés. 

N'ayant aucrm fonds disponible, la 
tâche de la commission arbitral» n'a 
pas été facile. Elle a cependant trouvé 
une solution heureuse on transformant 
ce qui notait que temporaire et bon 
vouloir de la compagnie, en droits 
acquis. Pour uttehtdre ce *et-t>lte a.' 
créé une caisse spéciale de liquida
tion qui sera administrée par tm con
seil composé de dix membres dont 
dnqpatrons et cinq ouvriers sans que 
le président ail voix prépondérante. 
Les ressources consisteront en une 
retenue obligatoire de 1 OjO du salaire 
et en un versement égal de la com
pagnie. Cette retenue et ce versement 
seront lune et l'autre portés à 3 OjO 
du salaire des ouvriers au profit des
quels une pension de retraite sera en 
cours d'acquisition au 1er juillet 1835 
et (jui, par application de l'article 35 
de la loi du29juin 18t)i, renonceraient 
au bénéfice de l'article S de cette loi. 

Les mineurs ayant des services an
térieurs au lerjûillet 18!*."), qui ont ac
cepté la loi sont classés en deux caté
gories. Pour ceux, ayant au plus 25 
ans révolus, la caisse de liquidation 
leur versera, à la caisse nationale des 
retraites, à leur compte individuel, 
pour chaque année de travail, anté
rieure à •-'."> ans, une cotisation de huit 
fraucs par an. 

Celte somme est accordée en com
pensation de la retenue de 1 0|0, que 
subiront les jeunes ouvriers, pour as
surer la pension des vieux. 

Pour les ouvriers ayant plus de 
?."> ans, la caisse de liquidation leur 
assurera à l'âge fixé pour la retraite, 
une pension de .*> francs par nn pour 
chaque année de travail avant, et 18 
francs après 25 ans, sans que le total 
des pensions servies par la caisse na-
tionoleet celle de liquidation.ne puisse 
en aucun cas dépasser ;st>'> fr. 

ceux des bouilleurs qui auront re
noncé au bénéfice de la loi, au lerjûil
let prochain.aurontdroit,après quinze 
Minées de service, à une rente an
nuelle de :IGÛ francs, qui leur sera 
payée à l'âge fixé parla commission. 

Au-dessous de quinze années, la 
pension sera liquidée à raison de 
douze francs par année de présjence. 

À c o m m i s s i o n a r b i t r a l e a y a n t à 
faire, face aux exigences créées par le 
manque de ressources, a décidé, en 
principe, que l'entrée en jouissance 
des ayants-droit serait fixée à 55 ans. 
KUe :i dû cependant adopter la dispo
sition transitoire suivante : 

En ISO", et 1806 — 00 ans 
IS'17 et 18!»8 — 30 ans 
1898 et 1903 — 58 ans 
tSW et NOS — :Ù ans 
l!)0:i et LUI — 5(1 ans 
I8H — 36 ans 

Les années de travail postérieures 
aux âges ri-dessus fixés pour la re
traite donneront droit en faveur des 

uvriers qui auront renoncé ;ï la loi 
et par conséquent verse S 0|Û do leur 

•taire, a une majoration de neuf 
troncs par an de la pension ainsi dif
férée. 

(.es retenues et les versements se
ront a partir de cette date, ramenés à 
1 OjO. Ceux qui quitteront, volontaire
ment ou non la compagnie, avant d'a
voir droii à la retraite, toucheront aux 
;tges fixés par la sentence une pen
sion égale à la moitié de celle indiquée 
plus haut. 

Los veuves d'ouvriers pensionnés 
ou axant droit à la pension recevront 
Ta moitié de In solde, attribuée à leur 
mari jusqu'au jour où elles contrac
teront un nouveau mariage. 11 leur 
sera remis à cette époque une indem

nité égale à la rente do trois années. 
La commission arbitrale a réglé jus

qu'aux allocations de charbon des 
pensionnés et veuves des pensionnés, 
en prescrivant 500 kilogrammes par 
mois pour les hommes et 250 pour les 
femmes. 

Voulant immédiatement faire face; qu'on se tirât d'affaire au Luxembourg 
«MtHtcltarges que la liquidation impose,1 A l'entendre, le Sénat aurait dû d'abord 
la c*mmission a inscrit dans l'article sanctionner une deuxième fois le principe 
S dé son projet « qu'au cas ou les res 
sources de la caisse de liquidation se
raient insuffisantes pour assurer le 
service régulier des pensions, l'exploi
tant devra faire à la caisse les avan
ces nécessaires Jusqu'à concurrence 
de 20.000 fr. remboursables avec inté
rêt de 2 0,0 sur les premiers fonds dis
ponibles. » 

Les fonds consîitutifs de l'ancienne 
caisse de secours des mines de Car-
pin, provenaient d'une retenue de:i0i0 
opérée sur les salaires.d'un versement 
de 2 0(0 fait par la compagnie. Moyen
nant cet'e modique contribution l'ex
ploitant était déchargé de tout C'était 
la caisse qui réglait les pensions tem
poraire* et les secours dûs aux mala
des et blessés. 

Rien n'était dû aux invalides, même 
après trente années de séjour dans les 
puits. L'article 9 du règlement est for
mel sur ce point. Les pensions étaient 
accordées « par humanité. » 

Les retenues et les versements se 

quand, par extraordinaire, e l les ont «lé vo 
tées par laCUambrc * 

Nous pe voulons p s s , à notre tour, accu
ser ie r e a i j u 4 « mauvaise toi. lit. cepen
dant, l e s conse i l s tardifs qu il donne au 
Sénat, en cette occasion, n e bri l le»! pas 
précisément par leur loyauté , l i e quelle 
façon, en effet, le Temps aurait-il voulu 

ront portés ù r> 0(0 pour les ouvriers et 
àlOiOpour l'exploitant, à partir du j iTèttôns"d cm 
lerjûillet 1XM ; :i 0j(j seront attribues ù 
la caisse de secours et 0 0r0 àla caisse 
de liquidation. 

Il serait injuste de terminer cet ar
ticle sans déclarer que la compagnie, 
après avoir reconnu l'injustice de son 
projet, a. autant que moi, facilité la 
solution de notre problème. 

BA.SLY. 

du risque professionnel ou tout au moins 
accepter ce qu'on appelle l'intcrver3ion de 
la preuve, c'est-à-dire l'obligation pour le 
patron de démontrer, en c a s d'accident, 
qu'il n'est pas coupable. . . Jusque-là tout 
est bien Mais le Temps ajoute qu après a voir 
fait cette concess ion , le Sénat n'avait qu'à 
se montrer catégoriquement hostile au 
prtneipede l'assurance obligatoire. Et le 
tour était joué. 

11 est difficile, efl effet, d'établir le risque 
professionnel sans admettre, du môme 
coup.son eorrectif.'-'est-à-dire l 'assurance 
obligatoire qui peut seule mettre l es 
patroi.s, les petits patrons surtout, à 
l'abri des c o n s é q u e n c e s de la légis lat ion 
nouvelle. 

Finalement, toutes l es réflexions du 
Temps reviennent à dire : *l.e Srttat a eu 
tort de ne pas adopter la moitié de la loi ; 
il aurait et' l'air, en votant le risque pro
fessionnel, d'avoir fait quelque chose ! » 

Voilà dans toute sa beauté , l'honnête 
politique opportuniste et la benne foi du 
TCiiips. 

t! ne s'agit plus que de savoir si les 
délégués sénatoriaux s incèrement républi
cains de notre département, consentiront 
à s 'associer à l'oeuvre néfaste du Sénat , en 
votant poiir M. Dcpreux. Nous nous per-

S l ' R LES 

OPERATIONS ELECTORALES 

LE GASPILLAGE 
RAPPORT DE DEFONTAINE 

Ainsi t|uc nous Tarons annoncé hier, nous pu
blions ei-dcnfcotis le texte du rapport l'ait par la 
citoyen DcTonlaioe nu nom de la commission 
rharflfce d'examiner la proposition de loi de Jules De la Politiutie coloniale : 

Le ministre des colonies, à la suite des obser- i <*"*** « phmeurs de ses col lèges tendant ù 
valions qui lui ont été présentées par la direction : "g"*» "• 8 " r * " * * « opérions électorale,^On 
du contrôle, a décidé que les frai, rie route al- ! s*".'l , , e l a 1'.™?°*"*° ««= ^ « ^ a Vte. ***g~ 
loués à certains fonctionnaires de l'administration \ ̂ i:) < » - ™ ! f °» » '» « * « * « «oamm.te de. « 

lmsive«ent en missiondans les nie»Uir«aqu. U conposMCBl.il y a ru une voi.v centrale, envoyé 
ports, sous divers prétextes, srratent réduit 
supprimés totalement. Il Y avait un abcs flagrant 
i;ui a trop tou™tenips duré. 

On peut s'étonner, dans le même ordre d'idées, 
que la direction du contrôle n ait pas encore si
gnalé nu ministre d'autres abus, tris que le cu
mul de certains traitements par le ineme fonc
tionnaire. 

C'est aiusi que le budget cilooial paie un trai
tement n secrétaire du conseil supérieur des co
lonies, lequel conseil ne s'est pas réuni tiepuis 
trpii aux. Voilà douze mille francs dont on 
anrait nu faire 1 économie, si l'on avait plus de 
souci (les deniers publics. 

LA LOI SUR LES ACCIDENTS 
AU SÉNAT 

Nous l'avons dit hier : la loi sur les ac -

seuleinsnt contre l'adopt on et une abstention. 
Voir; le texte de l'intéressant rapport de I>e-

foiiWiiii'ë : 

Mess ieurs , 
l tans son exposa «les motifs, l'auteur de 

la proposition n'est pas entré dans le dé
tail des fraudes qui sVxercent autour du 
scrutin et t les moyens employés pour 
captiver la volonté de l'électeur. Il lui a 
stii'fii de signaler l es nombreuses plaintes 
et protestations qui sont adressées à la 
Chambre lors de la vérification des pou
voirs . M. Guesde ne se prononce pas sur 
las différents moyens préconisés pour 
assurer la liberté de l'électeur, il déclare 
seu lement être partisan du vole s o u s en
veloppe fermée et uniforme subtitué au 
vote par bulletins obligatoirement blancs 
mais différents de d imens ions , de qualité 
et d'épaisseur de papier. 

II est actuel lement permis à celui qui 

En un mot, Onesde pense qu'il j a lieu 1 
non seulement de surveil ler le dépoui l l e 
ment, mais d'assurer pendant toute la du
rée du vote la loyauté du scrutin.. 

C'est dans ce hvt qn'il propose de modi-< 
fier l'article 12 du décret réglementaire du I 
2 févriep I85i,pour adjoindre au bureau de ! 
chaque col lège ou section un représentant! 
de chacun des candidats . 

l 'ne objection a étd faite & cette proposi 
tion : elle était de craindre la présence de 
représentants en apparence adversaires , 
mais unis dans le vote pour former une 
majorité d'opposition lors d e s déc i s ions 
des bureaux. M. Uuesdc, qui fait partie de 
la Commiss ion , est allé au devant de cette 
objection, en déclarant que son but était 
d'assurer le contrôle, mais qu'il la i s sa i t 
volontiers enlever au représentant toute 
voixdèl ibérat ive . 

Sou rôle devra cons is ter à s ignaler l es ' 
irrégularités et à l e s confiner au procès-
verbal. 

Le bureau, seul , aura le droit de délibé
rer et de statuer. 

Le sent iment public s'est toujours pro-
noncé.contre l es tripotages électoraux; il 
est très cbatouilletia s o u s ce rapport, et il 
a paru à la Commission du plus haut i n 
térêt de sauvegarder l'indépendance du 
scrutin. C'est au nom de l'équité que. mê
m e en l'absence d'autres modifications né
c e s s a i r e s , la Commission a jugé utile de 
permettre à a n candidat deteuir l e s urnes 
s o u s sa surveillance et de le mettre à m ê 
me de défendre s e s é lecteurs contre toute 
inquisition ayant pour but de les intimider. 

La proposition de loi de M. Guesde, s i 
elle était adoptée, n'aurait pas seulement 
pour résultat d'éloigner la fraude, mais ne 
laisserait même pbis g l i sser le soupçon 
de fr«aule, et, sons l'empire de cette refor
me, l e s c i toyens aborderaient plus fran
chement le scrutin, avec la certitude que 
le vote ne sera pas escamoté* 

Mous ne pouvons la isser ignorer "qu'an 
membre de la Commission avait proposé 
de remplacer l es témoins des candidats 
par un délégué de l'administration ayant 
miss ion de surveillance. 

Cet amendement, tout à fait contraire à 
l'esprit qui a guidé M. Guesde, aurait pour 
but d'augmenter la défiance des candidats 
de l'opposition : il a été éc<irté par votre 
Commission dés ireuse d'assurer le droit 
de contrôle à tous l es partis. 

C'est dans ce but qu'à l'unanimité des 
membres présents moins u i f voix et une 
abstention, la Commiss ion a adopté la ré
daction suipante : 

• • r o p o H l t i o H «le lo t 
Article unique. — D a n s les é lect ions l é - ! 

g i s ia t ives , il pourra être adjoint au bureau j 
de chaque col lège ou sect ion composé d'un! 
président, de quatre a s s e s s e u r s et d'un I 
secrétaire choisi par eux parmi l e s t-lec- | 
téurs, un représentant de chacun des ean- : 
didats en présence avec voix consultative j 
seulement. 

Rappelons qu'aux tannes de ce projet tas 
corps de Facultés institués par la loi do 
1833 prennent le nom d'Université. 

A partir du 1er juin 1898,lea droits d'étu
d e s , d'inseripûoiis, « l e , seront portés a« 
budget de chaque Université et seront a f l e » 
tés aux dépenses de laboratoire, bibliothè
que, à la création de nouveaux ense igne 
racnts et d'œuvrcs dans l'intérêt d e t étu
diants . 

Les droits d'examens et de diplôme con
tinueront, au contraire, à être perçus au 
profit de l 'Eut . 

SUPPRESSION DES RECF.TTES PAItTICULtèluKt 

De son côté, M. Ribot a soumis à ta si
gnature du président de la République ur 
projet de loi ayant pour objet la suppres
s ion des recettes particulières des flnar.-
ces par voie l 'ext inct ion. Ces recette» a é 
raient remplacées par la création de 
trésoriers-paveurs dans les vil les de plus 
20.000 âmes-

La révision des tarifs de rémunération 
des agents permettra da réaliser une é c o 
nomie d'environ «00.000 francs. 
™ÉATION r>'t:> OOI-VEUXEMENT DE LVriuçua 

OCCIDENTALE 

M.Chnut'Mnps a fait s igner un décret aux 
t é n u e s duquel M. Chaudié, inspecteur g é 
néral des colonies , est nommé gouverneur 
général de l'Afrique occidentale française. 

Par nu autve décret, le colonel « o i l è v e , 
de l'infanterie de marine, est nommé c o m 
mandant en chef des troupes de l'Afrique 
occidentale française. 

NOS DEPECHES 
du Jour et de /a Soirés 

ehienlsvientd'ètrceiUerrée pour la deuxiè- i reçoit le bulletin de la main de l'électeur 
me loi?, par la majorité sénatoriale dont; pour l'entrer dans l'urne, de le palper 
M. Depreux soll icite l'honneur de faire | adroitement, de l'examiner et d'en deviner 

DÉDIÉ A M. MÉL1NE 

On mande de Londres que, d'après le3 
rapports des chambres do commerce bri
tanniques, l es importations de France en 
Angleterre ont baissé de 23 mil l ions de 
francs, tandis que les exportations d'An
gleterre en France ont augmenté de '275 
mil l ions en 1894. 

Les traités protecteurs de M. Méline 
donnent de jolis résultats . 

C'est le cas de lui dire c o m m e au nègre: 
< Continue/.. • .«•»»• 

partie 
i.es journaux modérés ne sont pas d'ac

cord sur l'accueil qu'il faut faire à ce vote 
maladroit. 

Si la Liberté ne cache pas f a joie profon
de, le Temps, lui. e*t l>eaucoup plus réser
vé. Il e s t même un peu inquiet- Il so de
mande en effet, si le Sénat n'a pas commis 
une faute en prêtant de nouveau le flanc à 
déa adversaires « qm ne x<nU j>as toujours I leur e U imposéedel i 'vrerleùrvotequelqùe 
d'une ntmifiirtiniMi jlii' i firwlal merci pour , t'ois à un adversaire dont i ls redoutent l es 
le compliment I ; représai l les . La présence d'un ami au bu-

Eat-ce donc faire preuve de mauvaisefoi i reau pourra leur donner le courage d'ar
qué do constater, c o urne le Temps le fait fi-uiiler le danger. 
lui-même, d'ailleurs.que la loi en question , l ies élections ont été faussées par des 
est sur le chantier d:puis quiuze ans et ' substitutions de bulletins : ces manœuvres 
que c'est toujours devant le Sénat que les : frauduleuses s'opèrent aujourd hui à 1 abri 
réformes ouvrières viennent s'échouer i de tout contrôle intéressé. 

le nom. 
Tout le monde sait , en effet, que dans 

les conditions actuel les du vote, il e s t fa
cile à un président de buraau, s'il s'est 
exercé ù faire la comparaison, de dist in
guer par la vue et le toucher des différents 
bulletins. 

Les électeurs arrivés devant l'urne peu
vent être influencés par cette nécess i té qui 

CONSEIL J E S J p i S T R E S 
Paris, tr>.— Les ministres se sont réunis 

ce matin, à I l ' l v sée , sous la présidence de 
M. l-êiix Faure! 

A MADACASCVR 

Le ministre de la guerre a communiqué 
au Conseil le té légramme suivant, qu'il a 
reçu du général Duchesne : 

€ Les Hovas se retirent sur Andribo ; ils 
ont brûlé seulement nu hangar et laissé 
les établ issements de Duberbie presque 
intacts.» 

I.K4. «XIVK«.S-iTl::-i 
M. Poincaré a fait s igner un projet de 

loi relatif à la constitution des Univers i 
tés . 

LA CHAMBRE 
Avant la séance 

(De notre correspondant particulier] 
Paris . ir, juin. — Avant de reprendre la 

discussion sur la sempiternelle réforme) 
des bo i s sons , la Chambre aura à statuer 
sur une proposition de loi de M. de Mahy, 

Portant application du service militaire 'k 
ile de la Réunion. 
M de Mahy demandera l'urgrnea pour 

s;.m projet qni doit avoir pour résalta* d'al
léger l es envois de troupe de France 4 
Madagascar. On pense que la Chambre 
adoptera le projet sans discuss ion. 

La Chambre ensuite aura à statuer su« 
l'élection de M. Villain,dnns les Ardennes. 
Le rapport de M. Ragot conclut à la vali
dation. Mai- on se rappelle que M. ViUaia 
n'a obtenu qu'une majorité de quelques 
voix sur son concurrent, le citoyen L a s -
satle, candidat socialiste Or, doux protes
tations ont été présentées coatre l'élection 
de M. Vil lain: une du citoyen Lassallc. 
lui-même, et l'autre de cinq membres du 
conseil des prud'hommes de Sedan. 

Le citoyen Avez, dépulô de la Seiae, 
combattra les conclus ions du rapport de 
M. Ragot, en insistant sur ce point q'ie 
M. Villain s'est à tort prévalu, sur s e s af-' 
fiches électorales , du titre de président du 
consei l des prud'hommes. 

Mois, malgré tout, nous serions bien 
étonné, si la Chambre donnait raison à 
l'ouvrier socialiste contre le bourgeois 
opportuniste. Ce serait un acte dé just ice 
qui ne paraît plus guère être dans s e s 
moyens . 

Ensuite on se replongera dans l'alcool. 
Nous savons aussi que M. Georges 

Graux doit poser une question au sujet 
des charbons du Nord et du Pas-de-Calais 
auxquels les ports de Normandie et de 
Bretagne préfèrent les charbons anglais. 

Dans le cas où le ministre des travaux 
publics refuserait d'accepter cette ques 
tion, M. Oraux est décidé à la transformer 
on interpellation. 

• i N K e n t i t t i e n t 
e n t r e f i . M U * t a u r e e t * l . R i b o t . 

On chuebotte dans l e s couloirs , an'outra 
les d i scuss ions qui existent dans le Con
seil des ministres. le torchon c o m m e n c e » 
brûler entre Ribot et Fél ix Faure. 

Il parait même que c'est sérieux.au poiat 
d'être... grave! Attendons. 
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LE COMTE 
de Monte-Cristo 

Alexandre DUMAS 
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TA CHAMBKS DE l.'AlHll'; 

— Ce-Noirtier. pauvre aveugle fine 
vou^ êtes, savez-vous ce que c'était 
que ce Noirtier. 

Ce Noirtier, c'était son père ! 
La foudre, tombée aux pieds de lian

tes et lui creusant un al>îme au fond 
duquel s'ouvrait l'enfer, lui eut pro
duit un effet moins prompt, moins é4ec-
irique, moins écrasant, que ces paro
les inattendues ; il se leva, saisissant 
sa tête à deux mains comme pour 
l'empôchar d'éclater. 

— son père I son père ! s'écria-t-il. 
— Oui, son père, qui s'appelle Noir

tier de Villefort, reprit l'abbé. 
Alors -«ne lumière fulgurante tra

versa (»< cerveau -1" •jrisonnier, tout 

l ce qui lui était demeuré obscur fut à i 
l ' ins tant m é m o éjdalré d ' u n j o u r ("'Cla- I 
tant . C e s t c i L i i v e r s m i o n s d é Vil iefortj 

i p e n d a n t I n t e r r o g a t o i r e , ce t t e l e t t re ! 
: d é t r u i t e , c e s e r m e n t e x i g é , ce t t e v o i x i 
, p r e s q u e s u p p l i a n t e d u m a g i s t r a t q u i , 

nu l i eu d e m e n a c e r , s ; m Mai* i m p l o r e r , 
tout lui r e v i n t à la m é m o i r e ; il j e t a 
u n cr i . c h a n c e l a u n i n s t a n t c o n i m e 

i u n h o m m e i v r e ; p u i s , s é l a n ç a n t p a r 
l ' o u v e r t u r e qu i c o n d u i s a i t d e la ce l -

' Iule de i'altbé ,i In s i e n n e : 
— OIi ! d i t - i l , il faut q u e j e s o i s s e u l 

j p o u r p e n s e r à t o u t c e l a . 
F.t. e n a r r i v a n t d a n s s o n c a c h o t ; il 

i t o m b a s u r s o n lit , o ù le p o r t e - c l e f s le 
1 r e t r o u v a le s o i r , a s s i s , l e s y e u x li.v.és, 
| l e s t ra i t s c o n t r a c t é s , m a i s i m m o b i l e e t 
! m u e t c o m m e u n e s t a t u e . 
I. P e n d a n t c e s h e u r e s d e m é d i t a t i o n 
i q u i s ' é t a i e n t é c o u l é e s c o m m e d e s s e -
|c<>iides. il a v a i t p r i s u n e t e r r i b l e r é s o -
i l u t i o n et fait u n f o r m i d a b l e s e r m e n t ! 

U n e v o i x t ira D a n t e s d e c e t t e r è v e -
I r ie . c 'était c e l l e d e l 'abbé l 'ar ia , q u i , 
, o,\ mit r e ç u ù s o n t o u r la v i s i t e J e s o n 
I g e ô l i e r , v e n a i t inv i t er D a n t é s à s o u p e r 
' a v e c lui . s a q u a l i t é d e f o u r e c o n n u , et 
! s u r t o u t d e fou d i v e r t i s s a n t , d o n n a i t 
; a u v i e u x p r i s o n n i e r q u e l q u e s p r i v i l é -
; g e s , c o m m e ce lu i d 'avo ir d u p a i n u n 
i p e u p l u s b l a n c et u n p e t i t f l a c o n do v in 
. l e d i m a n c h e . Or, o:i é t a i t j u s t e m e n t 
a r r i v é a u d i m a n c h e , e t l ' abbé v e n a i t 

| i n v i t e r s o n j e u n e c o m p a g n o n à parta 
g e r s o n p a i n et > o n v i n . 

| Mantes le s u i v i t : t o u t e s l e s l i g n e s 
d e s o n v i g a g e s ' é ta i ent r e m i s e s e t 

lay'>i<ir* repris leur olace accoutumée; 

mais avec une raideur et une fermeté, 
si l'on peut le dire, qui accusaient une 
résolution prise. L'abbé le regarda 
fixement. 

— Je suis fâché de vous avoir aidé 
dans vos recherches et de vous avoir 
dit ce que je vous ai dit. fit-il. 

— Pourquoi cela ? demanda Dantès. 
— Parce que je vous ai infiltré dans 

le cœur un sentiment qui n'y élait 
point : la vengeance. 

Dantés sourit. 
— Parlons d'autre chose, dit-il. 
L abbé le regarda encore un instant 

et hocha tristement la fête : puis, 
comme l'en avait prié Dantès, il parla 
d'autre chose. 

Le vieux prisonnier était un de ces 
hommes dont lo conversation, comme 
celle des gens qui onl beaucoup souP 
l'ert. contient des enseignements nom
breux et renferme un intérêt soutenu ; 
mais elle n'était pas égoïste, et ce mal
heureux ne parlait jamais de ses mal
heurs. 

Dantès écoutait chacune de ses pa
roles avec admiration : les unes cor
respondaient à des idées qu'il avait 
déjà et à des connaissances qui étaient 
du ressort de son ctat de marin ; les 
autres touchaient à des choses incon
nues, et, comme ces aurores boréales 
qui éclairent les navigateurs dans les 
latitudes australes, montraient au 
jeune homme des paysages et des ho
rizons nouveaux, illuminés de lueurs 
fantastiques. Dantès comprit le bon
heur qu'il y aurait pour une organisa
tion intelligente à suivre cet esnrrt 

élevé sur les hauteurs morales, phi- ] — Voyons, dit Dantès. que in'ap-
losophiques ou sociales sur lesquelles j prendrez-vous d'aboi d ? J'ai hâte de 
avait l'habitude de se jouer. commencer, j 'ai soif de science. 

— Vous deviez m'apprendre un peu i — Tout ! dit l'abbé. 
de ce que vous savez, dit Dantès, ne Un effet, dès le soir les deux prison-
fût ce que pour ne pas vous ennuyer : niers arrêtèrent un plan d'éducation 
avec moi. Il me semble maintenant j qui commença de s'exécuter le lende-
que vous devez préférer la solitude à; main. Dantès avait une mémoire pro-
un compagnon sans éducation et sans digieuse,une facilité de conception ex-
nortéecomme moi. Si vous consentez | trême : la disposition mathématique 
lt ce que je vous demande, je m'engage de son esprit le rendait apte à tout 
ù ne plus vous parler de fuir. ! comprendre par le calcul, tandis que 

L'abbé sourit. lia poésie du marin corrigeait tout ce 
— Hélas! mon enfant, dit-il, la ! que pouvait avoir de trop matériel la 

science humaine est bien bornée, et ; démonslration réduite a la sécheresse 
fiuandje vous aurai appris les mathé- j des chirr'res ou à lo rectitude des hgne3 
matiques, la physique, l'histoire et les | il savait déjà d'ailleurs 1 italien et un 
trois 
je parle 

ou quatre langues vivantes que Ipeu de romaïque qutl avait appris 
le, vous saurez ce que je sais : | dans ses voyages d Orient Avec ces 

or, toute cette science, je serai deux j deux langues il comprit bientôt le mé-
ansàyeineà la verser de mon esprit icanisme de toutes les autres, et, au 
dansTe vôtre bout de six mois, il commençait à 

— Deux ans, dit Dantès, vous croyez! parler l'espagnol, l'anglais et l'olle-
que je pourrais apprendre toutes ces | mand. , , 
choses en deux ans? I Comme il lavait dit à 1 a b b e l aria. 

, , 'soitque la distraction que lut donnait 
- Dans leur application, non ; dans ^ j ; u n t , i e u d e iibe r té,soit qu'il 

leurs principes, oui : apprendre n est pas savoir ; il v a les sachants et les 
savants : c'est'la mémoire qui fait les 
uns, c est. la philosophie qui fait les 
autres. 

— Mais ne peut-on apprendre la phi
losophie ? 

La philosophie ne s'aDprend pas : la 
philosophie est la réunion des scien
ces acquises au génie qui lesapplique; 
la philosophie, c'est le nuage éclatant 
sur lequel le Christ a posé le pied oour 1 Une pensée incessante et éternelle pa 
remonter au ciel. graisser assiéger son esprit; il tombait 

fut, comme nous l'avons vu déjà, ri 
gide observateur de sa parole, il ne 
parlait plus de fuir, et les journées 
s'écoulaient pour lui rapides et ins
tructives. Au bout d'un an c'était un 
autre homme. 

Quand à l'abbé Farta,Dantès remar
quait que. malgré la distraction que 
sa présence avait apportée à sa capti
vité, il s'assombrissait tous les jours. 

dans de profondes rêveries, soupirai* 
involontairement, se levait tout à coup 
croisait les bras, et se promenait sont 
bre autour de sa prison. 

Un jour il s'arrêta tout à coup .tu 
milieu d'un de ces cercles cent fois 
répétés qu'il décrivait autour de ss 
chambre, et s'écria : 

— Ah ! s'il n'y avait pas de senu'-
nelle ! 

— Il n'y aura de sentinelle qu'autant 
que vous le voudrez bien, dit Dantés 
qui avait suivi sa pensée à travers la 
boite de son cerveau comme à travers 
un crislal. 

— Ah '• je vous l'ai dit, reprit l'abbé 
je répugne à un meurtre. 

— Et cependant ce meurtre, s'il es! 
commis, le sera par l'instinct de noire 
conversation, par un sentiment de dé
fense personnelle. 

— - N'importe, je ne saurais. 
— Vous y pensez, cependant F. 
— Sans cesse, sans cesse,mumwro 

l'abbé. 
— Et vous avez trouvé un moyen, 

n'est-ce pas dit vivement Dantès. * 
— Oui. s'il arrivait qu'on pût mettra 

sur la galerie une sentinelle aveugle et 
sourde 

— Elle sera aveDgle.ellcsera sourde, 
répondit le jeune homme avec un ac
cent de résolution qui épouvaaia 
l'abbé.. 

— .Non, non t s'éeria-t-tl ; Impossi
ble. 

Dantès voulut le retenir sur ce sujet, 
mais l'abbé secoua la tôt« et refusa 
de répondre davantage. 

. : > , - .._'-,.,_. 
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